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Figure 1:structure générale du MES (Hild, Herz, & Bauer, 2016) 

 

Les membres du MES contribuent proportionnellement à leur PIB aux 80 milliards de capital 

libéré, qui est placé dans des actifs liquides de haute qualité, rapporte des intérêts annuels et 

n’est utilisé que pour absorber les pertes éventuelles. En plus de cela les états s’engagent à 

mettre à disposition 620 milliards de fonds exigibles. D’autre part des obligations sont émises 

auxquelles peuvent souscrire des investisseurs extérieurs. Ces fonds peuvent ensuite être mis à 

disposition des états-membres qui en font la demande en plusieurs tranches dépendant de leur 

respect des conditions posées au préalable (Hild, Herz, & Bauer, 2016). 

 

 


